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24-04-2023  

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DE SAINT-FÉLIX-DE-VALOIS, 
TENUE LE 24 AVRIL 2023 À 20 H, À LAQUELLE SONT PRÉSENTS : 

 

Membres du conseil : 
M. Patrice Ayotte, district no 1; 
M. Daniel Ricard, district no 2; 
Mme Sophie Lajeunesse, district no 3; 

Mme Ingrid Haegeman, district no 5; 
M. Luc Ducharme, district no 6; 

Assistent également M. Pierre Lépicier, président et maire suppléant, M. Jeannoé Lamontagne, directeur 
général/greffier-trésorier et Mme Marine Revol, directrice générale adjointe/greffière-trésorière adjointe. 
La mairesse Mme Audrey Boisjoly est absente. 
 
LE MAIRE SUPPLÉANT CONSTATE LE QUORUM ET OUVRE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
À 20 H. 

 

202-2023 
Ordre du jour Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 

Luc Ducharme, il est résolu que l’ordre du jour suivant soit adopté ainsi : 
 

1. Adoption de l’ordre du jour; 
2. Période de questions;  
3. Embauche d’un préposé aux parcs; 
4. Achat de 80 bacs bleus; 
5. Avis de motion – Règlement 484-2023 modifiant le Règlement 381-2020 relatif à la 

circulation sur le territoire de la municipalité de Saint-Félix-de-Valois visant à interdire le 
stationnement sur une partie de la rue Bissonnette; 

6. Adoption – Règlement 482-2023 ayant pour objet de décréter une dépense n’excédant pas 
263 295 $ pour le projet d’aménagement de parcs; 

7. Adoption – Règlement n°470-2023 modifiant le règlement numéro 384-2019 relatif aux 
usages conditionnels de la Municipalité de Saint-Félix-de-Valois afin d’y rendre applicable 
l’usage location à court terme et d’y prévoir les conditions d’admissibilité; 

8. Adoption – Règlement n°467-2023 visant à encadrer l’usage location à court terme sur le 
territoire de la Municipalité de Saint-Félix-de-Valois; 

9. Adoption – Règlement n°467-2023.001 visant à prohiber l’usage d’établissement de 
résidence principale dans la zone H-101; 

10. Adoption – Règlement n°467-2023.002 visant à prohiber l’usage d’établissement de 
résidence principale dans la zone H-102; 

11. Adoption – Règlement n°467-2023.003 visant à prohiber l’usage d’établissement de 
résidence principale dans la zone H-104; 

12. Adoption – Règlement n°467-2023.004 visant à prohiber l’usage d’établissement de 
résidence principale dans la zone H-105; 

13. Adoption – Règlement n°467-2023.005 visant à prohiber l’usage d’établissement de 
résidence principale dans la zone H-106; 

14. Adoption – Règlement n°467-2023.006 visant à prohiber l’usage d’établissement de 
résidence principale dans la zone H-107; 

15. Adoption – Règlement n°467-2023.007 visant à prohiber l’usage d’établissement de 
résidence principale dans la zone H-108; 

16. Adoption – Règlement n°467-2023.008 visant à prohiber l’usage d’établissement de 
résidence principale dans la zone H-109; 

17. Adoption – Règlement n°467-2023.009 visant à prohiber l’usage d’établissement de 
résidence principale dans la zone H-110; 

18. Adoption – Règlement n°467-2023.010 visant à prohiber l’usage d’établissement de 
résidence principale dans la zone H-111; 

19. Adoption – Règlement n°467-2023.011 visant à prohiber l’usage d’établissement de 
résidence principale dans la zone H-112; 

20. Adoption – Règlement n°467-2023.012 visant à prohiber l’usage d’établissement de 
résidence principale dans la zone H-113; 

21. Adoption – Règlement n°467-2023.013 visant à prohiber l’usage d’établissement de 
résidence principale dans la zone H-115; 

22. Adoption – Règlement n°467-2023.014 visant à prohiber l’usage d’établissement de 
résidence principale dans la zone H-116; 

23. Adoption – Règlement n°467-2023.015 visant à prohiber l’usage d’établissement de 
résidence principale dans la zone H-117; 
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24. Adoption – Règlement n°467-2023.016 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone H-132; 
25. Adoption – Règlement n°467-2023.017 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone H-133; 
26. Adoption – Règlement n°467-2023.018 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone H-134; 
27. Adoption – Règlement n°467-2023.019 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone H-135; 
28. Adoption – Règlement n°467-2023.020 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone H-137; 
29. Adoption – Règlement n°467-2023.021 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone H-138; 
30. Adoption – Règlement n°467-2023.022 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone H-140; 
31. Adoption – Règlement n°467-2023.023 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone H-142; 
32. Adoption – Règlement n°467-2023.024 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone H-143; 
33. Adoption – Règlement n°467-2023.025 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone H-144; 
34. Adoption – Règlement n°467-2023.026 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone H-145; 
35. Adoption – Règlement n°467-2023.027 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone H-146; 
36. Adoption – Règlement n°467-2023.028 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone H-147; 
37. Adoption – Règlement n°467-2023.029 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone H-148; 
38. Adoption – Règlement n°467-2023.030 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone H-149; 
39. Adoption – Règlement n°467-2023.031 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone C-201; 
40. Adoption – Règlement n°467-2023.032 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone C-202; 
41. Adoption – Règlement n°467-2023.033 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone C-203; 
42. Adoption – Règlement n°467-2023.034 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone C-204; 
43. Adoption – Règlement n°467-2023.035 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone C-205; 
44. Adoption – Règlement n°467-2023.036 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone C-206; 
45. Adoption – Règlement n°467-2023.037 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone C-207; 
46. Adoption – Règlement n°467-2023.038 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone C-208; 
47. Adoption – Règlement n°467-2023.039 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone C-209; 
48. Adoption – Règlement n°467-2023.040 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone C-210; 
49. Adoption – Règlement n°467-2023.041 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone C-211; 
50. Adoption – Règlement n°467-2023.042 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone C-212; 
51. Adoption – Règlement n°467-2023.043 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone C-213; 
52. Adoption – Règlement n°467-2023.044 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone C-214; 
53. Adoption – Règlement n°467-2023.045 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone C-215; 
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54. Adoption – Règlement n°467-2023.046 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone C-216; 
55. Adoption – Règlement n°467-2023.047 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone C-217; 
56. Adoption – Règlement n°467-2023.048 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone C-218; 
57. Adoption – Règlement n°467-2023.049 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone C-219; 
58. Adoption – Règlement n°467-2023.050 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone C-220; 
59. Adoption – Règlement n°467-2023.051 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone C-221; 
60. Adoption – Règlement n°467-2023.052 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone C-222; 
61. Adoption – Règlement n°467-2023.053 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone C-223; 
62. Adoption – Règlement n°467-2023.054 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone C-224; 
63. Adoption – Règlement n°467-2023.055 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone C-225; 
64. Adoption – Règlement n°467-2023.056 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone C-226; 
65. Adoption – Règlement n°467-2023.057 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone C-227; 
66. Adoption – Règlement n°467-2023.058 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone C-228; 
67. Adoption – Règlement n°467-2023.059 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone C-229; 
68. Adoption – Règlement n°467-2023.060 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone C-230; 
69. Adoption – Règlement n°467-2023.061 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone I-401; 
70. Adoption – Règlement n°467-2023.062 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone I-402; 
71. Adoption – Règlement n°467-2023.063 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone I-403; 
72. Adoption – Règlement n°467-2023.064 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone I-404; 
73. Adoption – Règlement n°467-2023.065 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone I-405; 
74. Adoption – Règlement n°467-2023.066 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone I-406; 
75. Adoption – Règlement n°467-2023.067 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone I-407; 
76. Adoption – Règlement n°467-2023.068 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone P-301; 
77. Adoption – Règlement n°467-2023.069 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone P-302; 
78. Adoption – Règlement n°467-2023.070 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone P-303; 
79. Adoption – Règlement n°467-2023.071 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone P-304; 
80. Adoption – Règlement n°467-2023.072 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone P-305; 
81. Adoption – Règlement n°467-2023.073 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone P-306; 
82. Adoption – Règlement n°467-2023.074 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone A1-1; 
83. Adoption – Règlement n°467-2023.075 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone A1-2; 
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84. Adoption – Règlement n°467-2023.076 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone A1-3; 
85. Adoption – Règlement n°467-2023.077 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone A2-1; 
86. Adoption – Règlement n°467-2023.078 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone A2-2; 
87. Adoption – Règlement n°467-2023.079 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone A2-3; 
88. Adoption – Règlement n°467-2023.080 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone A2-4; 
89. Adoption – Règlement n°467-2023.081 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone A2-5; 
90. Adoption – Règlement n°467-2023.082 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone A2-6; 
91. Adoption – Règlement n°467-2023.083 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone A2-7; 
92. Adoption – Règlement n°467-2023.084 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone A2-8; 
93. Adoption – Règlement n°467-2023.085 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone AP1-1; 
94. Adoption – Règlement n°467-2023.086 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone AP1-2; 
95. Adoption – Règlement n°467-2023.087 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone AT1-1; 
96. Adoption – Règlement n°467-2023.088 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone AT1-2; 
97. Adoption – Règlement n°467-2023.089 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone AT1-3; 
98. Adoption – Règlement n°467-2023.090 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone AT1-4; 
99. Adoption – Règlement n°467-2023.091 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone AT1-5; 
100. Adoption – Règlement n°467-2023.092 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone AT1-6; 
101. Adoption – Règlement n°467-2023.093 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone AT1-7; 
102. Adoption – Règlement n°467-2023.094 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone AT1-8; 
103. Adoption – Règlement n°467-2023.095 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone AT1-9; 
104. Adoption – Règlement n°467-2023.096 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone CA-1; 
105. Adoption – Règlement n°467-2023.097 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone CA-2; 
106. Adoption – Règlement n°467-2023.098 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone CA-3; 
107. Adoption – Règlement n°467-2023.099 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone CA-4; 
108. Adoption – Règlement n°467-2023.100 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone CA-5; 
109. Adoption – Règlement n°467-2023.101 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone CA1-1; 
110. Adoption – Règlement n°467-2023.102 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone CA1-2; 
111. Adoption – Règlement n°467-2023.103 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone CN1-1; 
112. Adoption – Règlement n°467-2023.104 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone CO1-1; 
113. Adoption – Règlement n°467-2023.105 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone CO1-2; 
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114. Adoption – Règlement n°467-2023.106 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone CO1-3; 
115. Adoption – Règlement n°467-2023.107 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone CO2-1; 
116. Adoption – Règlement n°467-2023.108 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone CO3-1; 
117. Adoption – Règlement n°467-2023.109 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone CO3-2; 
118. Adoption – Règlement n°467-2023.110 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone CO4-1; 
119. Adoption – Règlement n°467-2023.111 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone CO4-2; 
120. Adoption – Règlement n°467-2023.112 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone CO5-1; 
121. Adoption – Règlement n°467-2023.113 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone CO5-2; 
122. Adoption – Règlement n°467-2023.114 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone COIN1-1; 
123. Adoption – Règlement n°467-2023.115 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone COIN1-2; 
124. Adoption – Règlement n°467-2023.116 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone COIN1-3; 
125. Adoption – Règlement n°467-2023.117 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone COIN2-1; 
126. Adoption – Règlement n°467-2023.118 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone EX1-1; 
127. Adoption – Règlement n°467-2023.119 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone IN1-1; 
128. Adoption – Règlement n°467-2023.120 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone IN2-1; 
129. Adoption – Règlement n°467-2023.121 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone IN3-1; 
130. Adoption – Règlement n°467-2023.122 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone PU2-1; 
131. Adoption – Règlement n°467-2023.123 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone PUCO1-1; 
132. Adoption – Règlement n°467-2023.124 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RE1-3; 
133. Adoption – Règlement n°467-2023.125 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RE1-4; 
134. Adoption – Règlement n°467-2023.126 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RE1-5; 
135. Adoption – Règlement n°467-2023.127 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RE1-6; 
136. Adoption – Règlement n°467-2023.128 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RE1-8; 
137. Adoption – Règlement n°467-2023.129 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RE1-9; 
138. Adoption – Règlement n°467-2023.130 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RE1-10; 
139. Adoption – Règlement n°467-2023.131 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RE1-11; 
140. Adoption – Règlement n°467-2023.132 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RE1-12; 
141. Adoption – Règlement n°467-2023.133 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RE1-13; 
142. Adoption – Règlement n°467-2023.134 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RE1-14; 
143. Adoption – Règlement n°467-2023.135 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RE1-15; 
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144. Adoption – Règlement n°467-2023.136 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RE1-16; 
145. Adoption – Règlement n°467-2023.137 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RE1-17; 
146. Adoption – Règlement n°467-2023.138 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RE1-18; 
147. Adoption – Règlement n°467-2023.139 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RE1-19; 
148. Adoption – Règlement n°467-2023.140 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RE1-20; 
149. Adoption – Règlement n°467-2023.141 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RE1-21; 
150. Adoption – Règlement n°467-2023.142 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RE1-22; 
151. Adoption – Règlement n°467-2023.143 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RE1-23; 
152. Adoption – Règlement n°467-2023.144 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RE1-24; 
153. Adoption – Règlement n°467-2023.145 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RE1-25; 
154. Adoption – Règlement n°467-2023.146 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RE2-1; 
155. Adoption – Règlement n°467-2023.147 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RE2-2; 
156. Adoption – Règlement n°467-2023.148 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RE2-4; 
157. Adoption – Règlement n°467-2023.149 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RE2-6; 
158. Adoption – Règlement n°467-2023.150 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RE2-7; 
159. Adoption – Règlement n°467-2023.151 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RE2-8; 
160. Adoption – Règlement n°467-2023.152 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RE4-1; 
161. Adoption – Règlement n°467-2023.153 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RE4-2; 
162. Adoption – Règlement n°467-2023.154 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RE4-3; 
163. Adoption – Règlement n°467-2023.155 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RE4-4; 
164. Adoption – Règlement n°467-2023.156 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RE4-5; 
165. Adoption – Règlement n°467-2023.157 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RE4-6; 
166. Adoption – Règlement n°467-2023.158 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RE4-7; 
167. Adoption – Règlement n°467-2023.159 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RECO1-4; 
168. Adoption – Règlement n°467-2023.160 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RECO1-5; 
169. Adoption – Règlement n°467-2023.161 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RECO1-6; 
170. Adoption – Règlement n°467-2023.162 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RECO1-9; 
171. Adoption – Règlement n°467-2023.163 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RECO1-10; 
172. Adoption – Règlement n°467-2023.164 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RECO2-1; 
173. Adoption – Règlement n°467-2023.165 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RECO2-2; 
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SUITE DE LA RÉSOLUTION 202-2023 
 
174. Adoption – Règlement n°467-2023.166 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RM1-1; 
175. Adoption – Règlement n°467-2023.167 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RM2-1; 
176. Adoption – Règlement n°467-2023.168 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RM2-2; 
177. Adoption – Règlement n°467-2023.169 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RMO-1; 
178. Adoption – Règlement n°467-2023.170 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RMO-2; 
179. Adoption – Règlement n°467-2023.171 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RT3-1; 
180. Adoption – Règlement n°467-2023.172 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RT3-2; 
181. Adoption – Règlement n°467-2023.173 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RT3-3; 
182. Adoption – Règlement n°467-2023.174 visant à prohiber l’usage d’établissement de 

résidence principale dans la zone RT4-1; 
183. Levée de la séance. 

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
Point no 2 
Période de questions Le maire suppléant invite les citoyens et citoyennes à la période de questions. 
 
203-2023 
Embauche d’un préposé 
aux parcs et installations CONSIDÉRANT la résolution 063-2023 détaillant l’affichage de poste d’un préposé 

aux parcs et installations; 
 
CONSIDÉRANT la résolution 153-2023 qui détaille l’embauche d’un préposé aux 

parcs et installations; 
 
CONSIDÉRANT QUE le candidat nommé s’est désisté; 
 
CONSIDÉRANT QU’ à la suite du processus d’embauche, la candidature de monsieur 

Geoffroy Latreille s’est démarquée; 
 

 EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition du conseiller Daniel Ricard appuyée par la conseillère Ingrid Haegeman, 
il est résolu : 
 

1. que Monsieur Latreille soit embauché à titre de personne salariée temporaire au poste 
de préposé aux parcs et installations, à compter du 1er mai 2023; 
 

2. que sa rémunération est établie à l’échelon 2 selon la convention collective en 
vigueur; 
 

3.  que Monsieur Latreille relève directement du directeur du Service des travaux 
publics 

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 

Je soussigné, greffier-trésorier, certifie que la Municipalité dispose des crédits suffisants à 
ces dépenses. 
 

 ________________ 
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204-2023 
Achat de 80 bacs bleus CONSIDÉRANT QUE l’achat de 80 bacs bleus doit être effectué; 
  

CONSIDÉRANT QU’ une demande de prix a été effectuée en conformité avec le 
Règlement 366-2018 sur la gestion contractuelle; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 

 Sur la proposition du conseiller Luc Ducharme appuyée par le conseiller Patrice Ayotte, 
il est résolu, conformément au Règlement 366-2018 sur la gestion contractuelle, d’octroyer 
le contrat d’achat des 80 bacs bleus à USD Global, pour un montant de 9 210,40 $ excluant 
les taxes. 

  
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
  

Je soussigné, greffier-trésorier, certifie que la Municipalité dispose des crédits suffisants à 
ces dépenses. 
 

 ________________ 
 
205-2023 
Avis de motion – Règl. 
484-2023 modifiant le  
Règlement 381-2020  
sur la circulation Le conseiller Daniel Ricard donne avis de motion que lors d’une prochaine séance sera 

adopté le Règlement no 484-2023 modifiant le Règlement 381-2020 relatif à la circulation 
sur le territoire de la municipalité de Saint-Félix-de-Valois visant à interdire le stationnement 
sur une partie de la rue Bissonnette. 

  
 Ce projet de règlement a été déposé conformément aux dispositions de l’article 445 du Code 

municipal du Québec. 
  
 Ce projet de règlement se trouve dans le dossier du Règlement 484-2023. 
 
206-2023 
Adoption – Règlement 
482-2023 ayant pour ob- 
jet de décréter une dé- 
pense n’excédant pas  
263 295 $ pour le projet 
d’aménagement de parcs CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du règlement no 482-2023 ayant pour 
objet de décréter une dépense n’excédant pas 263 295 $ pour le 
projet d’aménagement de parcs et pour payer cette somme, 
autoriser un emprunt par billets au montant de 263 295 $; 

 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 
 

 EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition du conseiller Daniel Ricard appuyée par le conseiller Patrice Ayotte, il est 
résolu que le règlement no 482-2023 soit adopté. 
 

 Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 482-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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207-2023 
Adoption du Règlement 
470-2023 modifiant le  
Règlement 384-2019 re- 
latif aux usages condi- 
tionnels de la municipa- 
lité de Saint-Félix-de- 
Valois afin d’y rendre 
applicable l’usage de 
location à court terme 
et d’y prévoir les condi- 
tions d’admissibilité CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 470-2023 
modifiant le Règlement 384-2019 relatif aux usages conditionnels 
de la municipalité de Saint-Félix-de-Valois afin d’y rendre 
applicable l’usage de location à court terme et d’y prévoir les 
conditions d’admissibilité; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par la conseillère 
Ingrid Haegeman, il est résolu que le règlement no 470-2023 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 470-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
208-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023 visant à en- 
cadrer l’usage de loca- 
tion à court terme sur le 
territoire de la munici- 
palité de Saint-Félix-de- 
Valois CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023 
visant à encadrer l’usage de location à court terme sur le territoire 
de la municipalité de Saint-Félix-de-Valois; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par la conseillère 
Ingrid Haegeman, il est résolu que le règlement no 467-2023 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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209-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.001 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
H-101 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.001 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone H-101; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.001 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
210-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.002 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
H-102 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.002 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone H-102; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.002 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
211-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.003 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
H-104 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.003 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone H-104; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
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SUITE DE LA RÉSOLUTION 211-2023 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.003 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
212-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.004 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
H-105 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.004 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone H-105; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.004 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
213-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.005 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
H-106 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.005 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone H-106; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.005 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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214-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.006 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
H-107 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.006 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone H-107; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.006 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
215-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.007 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
H-108 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.007 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone H-108; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.007 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
216-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.008 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
H-109 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.008 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone H-109; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
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SUITE DE LA RÉSOLUTION 216-2023 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.008 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
217-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.009 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
H-110 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.009 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone H-110; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.009 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
218-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.010 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
H-111 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.010 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone H-111; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.010 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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219-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.011 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
H-112 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.011 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone H-112; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.011 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
220-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.012 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
H-113 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.012 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone H-113; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.012 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
221-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.013 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
H-115 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.013 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone H-115; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 



SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 24 AVRIL 2023 

 122 

SUITE DE LA RÉSOLUTION 221-2023 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.013 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
222-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.014 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
H-116 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.014 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone H-116; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.014 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
223-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.015 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
H-117 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.015 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone H-117; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.015 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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224-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.016 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
H-132 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.016 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone H-132; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.016 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
225-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.017 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
H-133 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.017 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone H-133; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.017 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
226-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.018 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
H-134 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.018 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone H-134; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
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SUITE DE LA RÉSOLUTION 226-2023 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.018 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
227-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.019 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
H-135 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.019 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone H-135; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.019 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
228-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.020 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
H-137 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.020 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone H-137; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.020 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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229-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.021 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
H-138 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.021 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone H-138; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.021 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
230-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.022 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
H-140 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.022 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone H-140; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.022 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
231-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.023 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
H-142 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.023 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone H-142; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
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SUITE DE LA RÉSOLUTION 231-2023 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.023 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
232-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.024 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
H-143 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.024 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone H-143; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.024 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
233-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.025 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
H-144 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.025 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone H-144; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.025 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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234-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.026 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
H-145 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.026 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone H-145; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.026 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
236-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.028 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
H-147 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.028 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone H-147; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.028 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
237-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.029 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
H-148 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.029 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone H-148; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
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SUITE DE LA RÉSOLUTION 237-2023 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.029 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
238-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.030 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
H-149 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.030 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone H-149; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.030 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
239-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.031 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
C-201 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.031 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone C-201; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.031 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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240-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.032 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
C-202 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.032 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone C-202; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.032 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
241-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.033 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
C-203 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.033 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone C-203; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.033 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
242-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.034 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
C-204 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.034 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone C-204; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
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SUITE DE LA RÉSOLUTION 242-2023 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.034 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
243-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.035 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
C-205 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.035 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone C-205; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.035 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
244-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.036 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
C-206 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.036 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone C-206; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.036 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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245-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.037 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
C-207 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.037 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone C-207; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.037 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
246-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.038 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
C-208 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.038 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone C-208; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.038 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
247-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.039 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
C-209 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.039 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone C-209; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
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SUITE DE LA RÉSOLUTION 247-2023 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.039 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
248-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.040 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
C-210 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.040 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone C-210; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.040 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
249-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.041 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
C-211 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.041 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone C-211; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.041 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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250-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.042 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
C-212 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.042 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone C-212; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.032 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
251-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.043 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
C-213 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.043 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone C-213; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.043 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
252-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.044 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
C-214 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.044 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone C-214; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
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SUITE DE LA RÉSOLUTION 252-2023 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.032 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
253-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.045 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
C-215 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.045 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone C-215; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.045 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
254-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.046 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
C-216 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.046 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone C-216; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.046 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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255-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.047 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
C-217 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.047 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone C-217; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.047 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
256-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.048 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
C-218 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.048 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone C-218; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.048 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
257-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.049 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
C-219 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.049 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone C-219; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
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SUITE DE LA RÉSOLUTION 257-2023 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.049 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
258-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.050 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
C-220 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.050 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone C-220; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.050 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
259-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.051 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
C-221 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.051 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone C-221; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.051 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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260-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.052 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
C-222 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.052 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone C-222; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.052 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
261-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.053 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
C-223 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.053 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone C-223; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.053 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
262-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.054 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
C-224 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.054 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone C-224; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
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SUITE DE LA RÉSOLUTION 262-2023 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.054 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
263-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.055 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
C-225 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.055 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone C-225; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.055 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
264-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.056 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
C-226 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.056 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone C-226; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.056 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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265-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.057 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
C-227 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.057 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone C-227; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.057 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
266-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.058 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
C-228 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.058 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone C-228; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.058 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
267-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.059 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
C-229 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.059 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone C-229; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
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SUITE DE LA RÉSOLUTION 267-2023 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.059 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
268-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.060 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
C-230 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.060 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone C-230; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.060 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
269-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.061 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
I-401 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.061 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone I-401; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.061 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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270-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.062 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
I-402 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.062 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone I-402; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.062 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
271-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.063 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
I-403 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.063 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone I-403; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.063 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
272-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.064 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
I-404 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.064 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone I-404; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
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SUITE DE LA RÉSOLUTION 272-2023 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.064 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
273-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.065 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
I-405 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.065 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone I-405; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.065 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
274-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.066 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
I-406 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.066 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone I-406; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.066 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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275-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.067 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
I-407 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.067 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone I-407; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.067 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
276-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.068 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
P-301 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.068 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone P-301; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.068 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
277-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.069 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
P-302 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.069 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone P-302; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
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SUITE DE LA RÉSOLUTION 277-2023 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.069 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
278-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.070 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
P-303 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.070 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone P-303; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.070 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
279-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.071 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
P-304 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.071 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone P-304; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.071 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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280-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.072 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
P-305 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.072 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone P-305; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.072 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
281-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.073 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
P-306 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.073 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone P-306; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.073 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
282-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.074 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
A1-1 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.074 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone A1-1; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
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SUITE DE LA RÉSOLUTION 282-2023 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.074 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
283-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.075 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
A1-2 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.075 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone A1-2; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.075 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
284-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.076 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
A1-3 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.076 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone A1-3; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.076 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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285-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.077 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
A2-1 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.077 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone A2-1; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.077 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
286-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.078 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
A2-2 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.078 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone A2-2; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.078 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
287-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.079 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
A2-3 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.079 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone A2-3; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
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SUITE DE LA RÉSOLUTION 287-2023 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.079 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
288-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.080 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
A2-4 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.080 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone A2-4; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.080 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
289-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.081 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
A2-5 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.081 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone A2-5; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.081 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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290-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.082 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
A2-6 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.082 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone A2-6; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.082 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
291-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.083 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
A2-7 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.083 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone A2-7; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.083 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
292-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.084 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
A2-8 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.084 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone A2-8; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
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SUITE DE LA RÉSOLUTION 292-2023 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.084 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
293-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.085 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
AP1-1 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.085 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone AP1-1; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.085 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
294-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.086 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
AP1-2 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.086 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone AP1-2; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.083 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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295-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.087 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
AT1-1 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.087 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone AT1-1; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.087 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
296-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.088 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
AT1-2 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.088 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone AT1-2; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.088 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
297-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.089 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
AT1-3 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.089 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone AT1-3; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
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SUITE DE LA RÉSOLUTION 297-2023 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.089 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
298-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.090 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
AT1-4 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.090 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone AT1-4; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.090 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
299-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.091 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
AT1-5 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.091 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone AT1-5; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.091 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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300-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.092 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
AT1-6 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.092 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone AT1-6; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.092 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
301-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.093 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
AT1-7 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.093 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone AT1-7; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.093 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
302-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.094 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
AT1-8 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.094 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone AT1-8; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
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SUITE DE LA RÉSOLUTION 302-2023 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.094 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
303-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.095 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
AT1-9 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.095 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone AT1-9; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.095 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
304-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.096 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
CA-1 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.096 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone CA-1; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.096 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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305-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.097 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
CA-2 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.097 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone CA-2; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.097 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
306-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.098 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
CA-3 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.098 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone CA-3; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.098 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
307-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.099 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
CA-4 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.099 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone CA-4; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
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SUITE DE LA RÉSOLUTION 307-2023 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.099 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
308-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.100 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
CA-5 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.100 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone CA-5; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.100 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
309-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.101 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
CA1-1 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.101 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone CA1-1; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.101 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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310-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.102 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
CA1-2 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.102 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone CA1-2; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.102 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
311-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.103 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
CN1-1 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.103 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone CN1-1; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.103 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
312-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.104 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
CO1-1 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.104 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone CO1-1; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
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SUITE DE LA RÉSOLUTION 312-2023 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.104 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
313-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.105 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
CO1-2 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.105 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone CO1-2; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.105 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
314-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.106 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
CO1-3 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.106 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone CO1-3; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.106 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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315-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.107 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
CO2-1 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.107 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone CO2-1; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.107 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
316-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.108 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
CO3-1 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.108 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone CO3-1; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.108 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
317-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.109 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
CO3-2 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.109 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone CO3-2; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
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SUITE DE LA RÉSOLUTION 317-2023 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.109 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
318-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.110 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
CO4-1 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.110 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone CO4-1; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.110 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
319-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.111 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
CO4-2 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.111 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone CO4-2; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.111 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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320-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.112 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
CO5-1 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.112 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone CO5-1; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.112 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
321-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.113 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
CO5-2 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.113 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone CO5-2; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.113 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
322-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.114 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
COIN1-1 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.114 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone COIN1-1; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
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SUITE DE LA RÉSOLUTION 322-2023 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.114 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
323-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.115 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
COIN1-2 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.115 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone COIN1-2; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.115 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
324-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.116 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
COIN1-3 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.116 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone COIN1-3; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.116 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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325-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.117 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
COIN2-1 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.117 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone COIN2-1; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.117 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
326-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.118 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
EX1-1 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.118 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone EX1-1; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.118 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
327-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.119 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
IN1-1 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.119 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone IN1-1; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
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SUITE DE LA RÉSOLUTION 327-2023 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.119 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
328-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.120 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
IN2-1 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.120 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone IN2-1; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.120 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
329-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.121 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
IN3-1 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.121 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone IN3-1; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.121 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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330-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.122 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
PU2-1 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.122 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone PU2-1; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.122 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
331-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.123 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
PUCO1-1 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.123 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone PUCO1-1; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.123 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
332-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.124 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RE1-3 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.124 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RE1-3; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
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SUITE DE LA RÉSOLUTION 332-2023 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.124 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
333-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.125 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RE1-4 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.125 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RE1-4; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.125 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
334-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.126 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RE1-5 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.126 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RE1-5. 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.126 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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335-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.127 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RE1-6 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.123 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RE1-6; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.123 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
336-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.128 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RE1-8 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.128 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RE1-8; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.128 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
337-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.129 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RE1-9 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.129 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RE1-9; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
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SUITE DE LA RÉSOLUTION 337-2023 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.129 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
338-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.130 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RE1-10 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.130 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RE1-10; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.130 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
339-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.127 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RE1-11 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.127 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RE1-11; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.127 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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340-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.132 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RE1-12 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.132 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RE1-12; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.132 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
341-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.133 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RE1-13 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.133 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RE1-13; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.133 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
342-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.134 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RE1-14 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.134 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RE1-14; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
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SUITE DE LA RÉSOLUTION 342-2023 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.134 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
343-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.135 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RE1-15 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.135 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RE1-15; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.135 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
344-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.136 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RE1-16 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.136 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RE1-16; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.136 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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345-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.137 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RE1-17 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.137 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RE1-17; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.137 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
346-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.138 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RE1-18 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.138 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RE1-18; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.138 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
347-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.139 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RE1-19 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.139 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RE1-19; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
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SUITE DE LA RÉSOLUTION 347-2023 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.139 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
348-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.140 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RE1-20 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.140 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RE1-20; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.140 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
349-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.141 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RE1-21 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.141 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RE1-21; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.141 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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350-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.142 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RE1-22 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.142 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RE1-22; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.142 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
351-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.143 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RE1-23 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.143 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RE1-23; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.143 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
352-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.144 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RE1-24 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.14 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RE1-24; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
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SUITE DE LA RÉSOLUTION 352-2023 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.144 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
353-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.145 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RE1-25 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.145 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RE1-25; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.145 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
354-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.146 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RE2-1 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.146 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RE2-1; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.146 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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355-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.147 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RE2-2 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.147 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RE2-2; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.147 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
356-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.148 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RE2-4 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.148 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RE2-4; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.148 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
357-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.149 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RE2-6 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.149 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RE2-6; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
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SUITE DE LA RÉSOLUTION 357-2023 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.149 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
358-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.150 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RE2-7 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.150 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RE2-7; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.150 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
359-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.151 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RE2-8 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.151 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RE2-8; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.151 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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360-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.152 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RE4-1 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.152 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RE4-1; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.152 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
361-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.153 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RE4-2 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.153 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RE4-2; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.153 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
362-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.154 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RE4-3 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.154 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RE4-3; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
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SUITE DE LA RÉSOLUTION 362-2023 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.154 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
363-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.155 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RE4-4 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.155 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RE4-4; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.155 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
364-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.156 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RE4-5 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.156 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RE4-5; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.156 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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365-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.157 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RE4-6 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.157 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RE4-6; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.157 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
366-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.158 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RE4-7 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.158 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RE4-7; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.158 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
367-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.159 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RECO1-4 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.159 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RECO1-4; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
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SUITE DE LA RÉSOLUTION 367-2023 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.159 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
368-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.160 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RECO1-5 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.160 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RECO1-5; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.160 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
369-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.161 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RECO1-6 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.161 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RECO1-6; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.161 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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370-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.162 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RECO1-9 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.162 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RECO1-9; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.162 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
371-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.163 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RECO1-10 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.163 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RECO1-10; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.163 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
372-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.164 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RECO2-1 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.164 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RECO2-1; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
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SUITE DE LA RÉSOLUTION 372-2023 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.164 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
373-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.165 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RECO2-2 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.165 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RECO2-2; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.165 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
374-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.166 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RM1-1 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.166 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RM1-1; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.166 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 



SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 24 AVRIL 2023 

 183 

375-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.167 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RM2-1 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.167 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RM2-1; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.167 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
376-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.168 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RM2-2 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.168 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RM2-2; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.168 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
377-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.169 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RMO-1 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.169 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RMO-1; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
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SUITE DE LA RÉSOLUTION 377-2023 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.169 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
378-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.170 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RMO-2 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.170 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RMO-2; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.170 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
379-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.171 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RT3-1 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.171 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RMO-1; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.171 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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380-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.172 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RT3-2 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.172 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RT3-2; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.172 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
381-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.173 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RT3-3 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.173 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RT3-3; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.173 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
382-2023 
Adoption du Règlement 
467-2023.174 visant à 
prohiber l’usage d’éta- 
blissement de résidence 
principale dans la zone 
RT4-1 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du projet du règlement no 467-2023.174 
visant à prohiber l’usage d’établissement de résidence principale 
dans la zone RT4-1; 

  
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 
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SUITE DE LA RÉSOLUTION 382-2023 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été déposé conformément à la Loi; 

  
EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller 
Daniel Ricard, il est résolu que le règlement no 467-2023.174 soit adopté. 
 
Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement no 467-2023. 
 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
 
383-2023 
Levée de la séance Sur la proposition de la conseillère Ingrid Haegeman, il est résolu que la présente séance soit 

levée à 20 h 12. 
 
 
 
   
Pierre Lépicier  Jeannoé Lamontagne 
Maire suppléant  Directeur général/greffier-trésorier 

  
 « Je, Pierre Lépicier, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par 

moi de toutes les résolutions qu’il contient au se7ns de l’article 142 (2) du Code municipal ». 


	Sur la proposition du conseiller Daniel Ricard appuyée par la conseillère Ingrid Haegeman, il est résolu :
	1. que Monsieur Latreille soit embauché à titre de personne salariée temporaire au poste de préposé aux parcs et installations, à compter du 1er mai 2023;
	2. que sa rémunération est établie à l’échelon 2 selon la convention collective en vigueur;
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